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Il arrive rarement, dans une qu'il soit possible de
s'interroger tôt sur l'importance d'encadrer le déveloo
pernent et l'émergence d'une nouvelle technologie.
Si cela n'a certes pas été le cas pour la génomique, la
transgénèse ou les technologies de l'information et de la
communication, le contexte pourrait prêter pour les
nanotechnologies. Il importe donc de se demander s'il
faut encadrer cette technologie et dans quelle mesure.
Pour certains, il n'y a pas lieu de légiférer sur les nano
technologies'Y: d'autres croient au contraire que c'est
pertinent''", alors que pour d'autres encore l'imposition
d'un moratoire sur les nanotechnologies apparaît
comme la seule solution possible':". Dans l'état actuel
des choses, la Commission s'est interrogée sur deux
approches à considérer relativement à l'encadrement des
nanotechnologies: le recours au principe de précaution
et l'approche « cycle de vie».

Considérant l'incertitude et l'ignorance quant aux réper
cussions possibles des nanotechnologies sur la santé et
sur l'environnement, bon nombre de textes consacrés
aux nanotechnologies font référence au principe de pré
caution, généralement pour souligner l'absence d'un
véritable consensus sur sa définition et la difficulté de sa
mise en application sans nuire aux progrès de la science. Il
n'y a pas, non plus, de position commune sur le rôle qu'il
peut jouer dans le processus d'analyse du risquet".

Dans son avis de 2003 sur les OGM I46, la Commission
préconisait le recours à une « » de la précaution
en la considérant qu'une telle orientation
permettait plus de que le recours à un principe
formel, comme celui de la précaution; cette décision
s'appuyait également sur la confusion qui règne autour
du sens exact à donner à ce principe et sur la difficulté qui
en découle pour une utilisation conforme à l'esprit du
principe. Dans le cadre du présent avis, la Commission
estime toutefois pertinent de revenir sur le sujet et de
considérer la question du principe de précaution au
regard des nanotechnologies.en s'appuyant, entre autres,
sur la tenue d'un séminaire qu'elle a organisé sur ce thème
en novembre 2005. Elle le fait dans un double objectif:
déterminer si un appel au principe de précaution plutôt
qu'à une « approche» de précaution se justifie dans le
contexte des nanotechnologies et combattre, dans une
mesure même modeste, le recours de plus en plus cou
rant à ce principe pour justifier l'absence de décision.
À noter que, pour l'UNESCO, « le principe se réfère à la
base philosophique de la précaution et l'approche à son
application pratique'"" ».

L'UNESCO propose la définition suivante du principe
de précaution: «Lorsque des activités humaines risquent
d'aboutir à un danger moralement inacceptable, qui est
scientifiquement plausible mais incertain, des mesures
doivent être prises pour éviter ou diminuer ce dangerv".»
Comme la plupart des autres définitions sur le sujet, elle
s'inspire de celle qui a été adoptée lors du Somm~tde la
Terre tenu à Rio en juin 1992: « Principe 15: Pour protéger
l'environnement, des mesures de précaution doivent être
largement appliquées par les États selon leurs capacités.

142. C'est l'avis émis par THE ROYAL SOCIETY & THE ROYAL ACADEMY OF ENGINEERING op. cit.,dont les auteurs
recommandent néanmoins un suivi de l'évolution de la technologie.

143. Parmi d'autres J. Clarence DAVIES,du WOODROW WILSON INTERNATIONAL CENTER FOR SCHOLARS, op. cit.,
propose un ensemble de mesures, dont une loi les aux nanotechnologies.

demande le GROUP ~ CONCENTRATION, par "WIll"'"
Small Matter Il: The vol. n" I, avril
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En cas de risques de dommages graves ou irré versibles,
l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas
servir de prétexte pour remettre à plus ta rd l'adoption
de mesures effectives visant à préven ir la dégradation
de l'environnemenr ' :".» Au fil des ans, cette définition
s'est étendue à d'autres domaines que l'environnement,
notamment à la san té pub lique , et a été complétée dans
cer tains cas par un ajout à saveur économique selon
lequel les mesures prévent ives deva ient être prises « à un
coû t économiquement acceptable 150 » .

Quelq ues

Quelles que soient les définiti on s retenues ou la termi
nologie utilisée, il existe un e con fusion majeure dans
la compréhension du pri ncipe, confusion qui porte sur
la not ion de risque (en mati ère d 'occurrence et de con 
séquences), de même que sur les distin ctions à faire sur
l'état des connaissances et en tre les notions de prudence,
de prévention et de préca ution dans la prise de décision.
Cette confusion se situe également autour de préjugés qui
font du pr incipe de préca ution un pri ncip e paralysan t,
exigeant que toute abse nce de risq ue soit démontrée.
C' est pourquoi, da ns les paragraphes qui suiven t, la
Commission a jugé nécessaire de faire le point l Sl .

Danger, risque, risque avéré, risque hypothétique. Un
dan ger « menace ou comprom et la sû reté , l'existence
de quelqu'un ou de quelqu e chose » (Le Robert), alors
que le risque « est un dan ger éventuel plus ou moi ns
prévisible II (Le Robert). Selo n ces définitions, il est
possible de dire qu 'un danger existe en soi, de façon
absolue, mais que c'est la probabilité d'occurrence d' un
danger qui en fait un risq ue . Le risque avéré est celui
do nt l'existence a été démontrée ; toutefois, selon le cas,
sa probabilité d'occurrence peu t être calculée - de faible

à ext rême, jamais nulle l52 - ou non (dans un contexte
d'incertitude scientifique, par exemple, comme celui
de la grippe aviaire ). Qu ant au risqu e hypothétiqu e
(ou potentie!), il n'est pas démontré - il peut d'ailleurs
ne pas être démontrable; il ne permet pas un calcul de
ses probabilités d 'occurrence, ma is est tout de mêm e
plausible sur la base du sens commun ou de l'expérience
passée (il n'est pas l'expression d'une crainte farfelue ).
D'une certaine façon, c'es t l'affirmation qu'il y a un
risque qu'un risqu e existe ... et que l'événement craint
peu t ne jamais se produi re (att itude optimiste) ou,
à l'extrême, qu'il se produira de façon quasi certain e
(attitude catastrophiste). En mat ière d'hypothèse, il
n'est pas inutile de souligner qu e toutes les hypot hèses
n'ont pas la même valeur et que ce n'est pas parce qu'une
hypo th èse de risque est for mulée qu ' il fau t ten ter de
l'éviter à tout prix ls3.

Risque déraisonnable, dommageable, irréversible, ou
danger moralement inacceptable. Aux deux extrém ités
d' un cont inuum, les conséquences possibles (avérées
ou hypothétiques ) d 'un risque peuven t être bénignes
ou funestes, avec tout un spectre de possibilités ent re
les deux, allant d u mo in s dom m ageab le au pl us
domm ageable. Pour l'UNESCO, « le danger moralement
inacce ptable est un dan ger po ur les humain s ou pour
l'environnement qui est :

menaçant pour la vie ou la santé humaine, ou bien

grave et réellemen t irréversible, ou bien

inéquitable pour les générations présentes ou futures,
ou bien

imposé sans qu 'aient été pr is dûment en compte les
droits humains de ceux qui le sub issent l'" ».

149. NATI ONS UNIE S, Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement. Voir le texte en ligne à l'adr esse su ivante : http:/ /www.
un.or gl fren ch/even ts/ rio 92/r io-fp. htm#three.

150. Olivier GO DARD, « Princi pe de précaut ion », Nouvelle encyclopédiedebioéthique. M édecine. Environnement. Biotechnologie,Gilbe rt Hottois
et Jean -Noël Missa (d ir.), Bruxelles. Éditions DeBoeck Université. 200 1. p. 650 .

15 1. O utre les documen ts cités dans le cad re de la pr ésente section , le lecteur est égaleme nt invité à consulter le texte suivant: INSTIT UT FOR
OKOLOGISCHE W lRTSC HAFTSFORSCHU - 10 W, Nanotechnology and Regulation within the Frameworkof the Precautionary Principle,
Final Report. Rüd iger HAUM et a l.• Berlm, févri er 2004.

152. Philippe KOVR ILSKY et Genevi ève VINEY, Leprincipe de précaution. Rap port a l! Prem ier Min ist re. Pari s. 15 octo b re 1999. p. 5 de la
version pd f [en ligne] http://www.ladoefrancaise.gollv.fr.

153. Mar k HUl\iI'ADI. « Qu 'est -ce que le pri nci pe de précau tion ' Nouvelles réflexions sur les lisages du PP ". Notes de présent atio n. Séminaire
sur le principe de pré cautio n, Co m miss ion de l'éthique de la science et de la tech nologie, 4 nove mb re 2005, p. 8.

154. COMMISSIO N MONDIALE D'ËT H IQ UE DES CO NNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET DES TECHNOLOGIES - COMES1~ Leprincipe
de précaution. op.cit., p. 14.
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De toutes les notions qui définissent le principe de
précaution, le risque déraisonnable est sans doute
la plus difficile à cerner, la plus subjective, la moins
liée à l'expertise scientifique et à la quantification
mathématique. Combien de vies doivent être sacrifiées,
combien de travailleurs doivent être atteints d'une
maladie professionnelle et doivent voir leur espérance
de vie diminuée, combien d'espèces animales ou
végétales doivent disparaître, quel niveau de pollution
l'air, l'eau et le sol doivent-ils atteindre pour qu'un
risque soit qualifié de déraisonnable? L'irréversibilité
est-elle un critère qui permet de répondre à toutes ces
questions et à bien d'autres du même ordre? De telles
préoccupations débouchent sur la perception du risque
et son acceptabilité sociale qui nécessitent, selon l'OCDE,
« une approche consensuelle du concept de précaution;
un cadre élargi d'analyse de la décision; des processus
participatifs et délibératifs de prise de décisiori'P», une
approche fondée sur l'éthique, en quelque sorte, car un
jugement moral doit être porté sur l'acceptabilité du
risque en fonction de valeurs socialement partagées.

État des connaissances: le savoir, l'incertitude, l'igno
rance. À la base de la prise de décision pour déterminer
l'existence d'un risque et en évaluer les probabilités
d'occurrence, il y a l'état des connaissances, c'est-à-dire
l'information disponible sur « les conséquences possibles
d'une action, d'un produit ou d'un processus, afin de
prendre les mesures nécessaires pour éviter ou atténuer
tout dommage dans chacun des cas l 56 » . De façon
générale, à un certain niveau d'avancement d'une science
ou de développement d'une technologie, les résultats
de la recherche constituent un réservoir important du
savoir accumulé sur le sujet et sur les conséquences
possibles (positives ou négatives) des applications qui
en découlent. Mais ce savoir peut aussi comporter
des résultats de recherche incomplets, douteux, voire
contradictoires sur certains objets de recherche, et créer
de l'incertitude dans la détermination du risque. Enfin,
il peut aussi arriver que certaines recherches n'aient

été faites ou ne se faire pour de
multiples raisons de l'instrumentation rermis>

ou des modalités de recherche et

d'un corpus de recherche approprié, recours à des sujets
humains, ; une zone (temporaire ou per

existe alors sur certains aspects du domaine et
pas de déterminer la présence ou l'absence de

dans l'utilisation qui se fait du savoir disponible à
un moment donné de l'évolution d'une technologie.

Prudence, prévention et précaution. Ces notions
fortement apparentées sont difficiles à distinguer sur
le plan sémantique et contribuent à la confusion qui
empêche une juste compréhension du principe de pré
caution: savoir dans quels cas et pour quels risques
ou quelles hypothèses de risque il faut faire preuve
de prudence, de prévention ou de précaution. C'est
pourquoi, en raison de l'ensemble des points de vue,
parfois contradictoires, qui ont cours sur le sujet, la
Commission retient aux fins du présent avis la distinction
qu'apporte Mark Hunyadi, estimant que celle-ci peut
faciliter une prise de décision responsable: agir avec
prudence pour les risques dont les répercussions et les
probabilités d'occurrence sont connues, recourir à la
prévention en situation d'incertitude, c'est-à-dire quand
les risques sont connus mais non leurs probabilités
d'occurrence (la grippe aviaire constituant ainsi
l'exemple d'une situation où la prévention s'impose) et
s'en remettre à la précaution quand seules des hypothèses
existent et qu'il n'y a aucune information sur l'existence
d'un risque et sur ses probabilités d'occurrence'V, ce
qui peut être le cas pour certaines craintes dans une
technologie émergente comme les nanotechnologies.

Les préjugés relatifs au risque zéro et à la paralysie
de l'action. La crainte que se réalise le scénario du
pire, l'espoir d'éliminer ou d'éviter tout danger qui
pourrait nuire à la santé des gens et à l'environnement
à court, moyen ou long terme peuvent être à l'origine
de décisions qui auront pour but de ne prendre aucun
risque et de refuser toute action susceptible d'entraîner
un risque quelconque. De toute évidence, une telle
position peut être intenable et mener à des aberrations:
aucun nrozrès technologique n'aurait été au fil
des siècles et la vie même s'il fallait

une absence totale de

op.

35



Avis de la Commissio n de l'et h ique de la science et de la technologie

elle permis d 'éviter des problèmes comme l'encépha lite
spongiforme bovine (malad ie de la vache folle ) o u ceux
ca usés pa r l'am ian te, le DDT o u le téflon !58? Plutô t que
de cherch er à évi ter tout risq ue, la quest ion qu i se pose
es t vraisemblabl ement de dét erm iner quels so nt les
risques accep tab les. Quels peuvent êt re les effets néfastes
du ri sque? Quelle s en so n t la portée et l' am pleur?
Quelle en est la pr obabil it é'V ] Des questions au xquelles,
cep endant, il est difficil e d 'apporter des réponses dans le
cas de s risques qualifiés d 'h yp othétiques, puisque c'est
l' igno rance à leur sujet qu i les caractérise, et pa rfo is des
peurs q ui peuvent se révéler irratio n nelles ... Est-ce à
d ire que la peur et l'absen ce de réponse doivent mener à
l'abstention? L'imposition de moratoires est-elle la seule
option possible? Quelles so nt les avenues possibles pour
que le principe de précaution conduise à l'actio n ?

Des mesures pou r l'action

Comme le souligne O livier Godard, « l' appo rt original
du principe de précaution est de poser une exigence de
prise en charge précoce, dan s le temps scientifique, de
risques hypothétiques, non avérés, dont la réalisatio n
pourrait avo ir des conséquences graves et irréver sibl es;
de te ls ri sques éch appe n t en théo r ie au principe de
pr évention, qui concerne des r isques avér és par la co n
naissance scientifique ou par l'exp érience'P?».

La présen te réflexion sur le pr incipe de précaution et
la vo lonté d 'en faire un principe d'action, et non pas
d'abstention, soulèven t de[acto les questions suivantes,
parmi b ien d'autres : De qu elle faço n faut-il gérer les
risques hypothétiq ues dans une société plurali ste et
démocra tique? Comment tenir compte de l' écar t q ui
existe ent re l' acceptabilité du risque individuel et celle
du risq ue collectif, en tre des exigences de sécurité sani 
taire et env ironnementale et le souci légitim e du dévelop
pe men t techno logique ? De l'avis de la Commission ,

il Ya là ma tière à dé bat pour et avec la société. En tre
tem ps , cependant , à la fois po ur orien ter et alimen te r
ce dé ba t, m ais aussi po ur pe rmettre des actions con
cr ètes et p ro actives au rega rd des nanotechnologies,
la Commission propose quelques consta ts et quelques
pis tes de sol ution.

Des constats à prendre en considéra t ion, Les co ns tats
su iva n ts sont signalés à titre ind icati f dans le but de
mener à l'a doption de mesures réalistes et responsables
d ans la pr ise de d éci sions concernan t les r isques
relatifs aux nanotech no logies, qu'ils so ient avérés ou
hypothétiques :

en raison des d éfi s r adical ement nouveaux que
peuvent poser certaines des nouvelles technologies
en émergence (do n t les nanotechnologies et les
b iotechnologies) et de la tr an sformation des modes
de régula tion des socié tés contemporaines et de la
d iversi té des ac teurs concernés dans u n co nt ext e
d e m ondia lisation , « des s it uat ions d e ri squ e
nouvelles pourra ient se trouver co n fro n tées à u ne
inertie excessi ve ou à de s réponses inadéquate s de s
ins titut ions [. .. ]161 »;

d e plus en plus, les ri sques doivent être con sid ér és
de façon pro spect ive en ra ison du caract ère nou 
vea u q u'i ls p résentent d an s les technolog ies ém er
gentes; c'e st donc sur la ba se d 'une évolution de la
techn ologie plutôt que selo n un his torique des risques
passés qu'il faut les aborder'<', mais aussi de façon
à tenir compte d 'incidences rela tivem ent mineures
qui pourraient déboucher sur un problème majeur
ap rès de nombreuses années' v' (le cas de l'amiante
constitue un exemple à retenir );

co nsidé rant que le risque zéro n'existe pas, les déci
deurs ne so n t pas tenus d 'assurer aux citoyens un
env iro nneme nt exem p t de tout risque; ils do iven t

158. Ces cas et d 'autres d u même genre ont ét é étudiés sous l'égide de l'Agence euro pée nne de l'environ nement et les résultats pub liés da ns
INSTITUT FRANÇA IS DE L'ENVIRONNEMENT, Signaux précoces et leçons tardives: leprincipe de précaution- 1896-2000,O rléans, 2004
[en ligne1http: //www.develop pement.durab le.sciences-p o.fr/publication slBibliographi es/signaux_precoces.pd L

159. À ce sujet, voir, entre autres, O RGANISME DE COOPÉRAT ION ET DE DÉVELOPPE,'vIENT ÉCONOMIQUES - OCDE, Incertitude et
précaution... , op.cit., p. 18.

160. Olivier GODA RD, « Le pr incipe de précaution et la prop ort ionnalité face à l'incerti tude scientifique », Rapport public 2005:}urisprudellee
et avisde 2004. Responsabilité et socialisation du risque, Co nseil d 'État , Paris , La Docum en tat ion française, 2005, p. 385.

16 1. ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOt\IlQUES - OCDE, Lesrisques émergents au xxt" siècle, op. cit.,
p. 52.

162. lbid., p. 53.

163. ORGANISATION DE COO PÉRATIO N ET DE DÉVELO PPEM ENT ÉCONOMIQUES - O CDE, Incertitude et précaution.. ., op. cit.,
p. 6.
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cependant tenir compte de l'incertitude scientifique
et de l'ignorance qui peut exister relativement à

des hypothèses de risque et prendre des mesures
responsables, dont la précaution 164 ;

la prise en considération des aspects sociétaux du
risque est fondamentale et son acceptabilité par les
citoyens constitue une notion clé dans le processus
d'évaluation et de gestion du risque 165 ; en l'occur
rence, le principe de précaution « impose de toute
évidence qu'on améliore la communication et la
réflexion sur les divers niveaux et types d'incertitude
dans l'évaluation scientifique'" » ;

le recours au principe de précaution ne remplace pas
l'évaluation scientifique du risque et n'a pas pour
but la mise en place de mesures protectionnistes
permettant de passer outre à des accords commer
ciaux de libre échange'V.

En complément à ces constats issus de la documentation
consultée, la Commission croit utile de mentionner
l'importance de considérer, dans une perspective
éthique, les conséquences qui peuvent découler du
refus d'accepter une part de risque, notamment en ce
qui a trait à des bénéfices valables que la population
pourrait retirer des avancées technologiques et des
utilisations commerciales qui en découlent.

Des exemples de mesures de précaution. Les mesures à
considérer « sont des interventions entreprises avant que
le danger ne survienne et visant à éviter ou à diminuer
celui-ci. Lesactions choisies doivent être proportionnelles
à la gravité du danger potentiel, prendre en considération
leurs conséquences positives et négatives et comporter
une évaluation des implications morales tant de l'action
que de l'inaction. Lechoix de l'action doit être le résultat
d'un processus participatifl/". Ces mesures peuvent
être de nature différente, s'appliquer simultanément
ou successivement, selon le cas, et ne sont donc pas

et

167. OR.Gt\.NISA']['IO·N

168. COlvlMISSION lVl\.,""L'UU.L f)'ÉTJHlClUE

mutuellement exclusives. Dans l'esprit du présent texte,
qui limite le recours au principe de précaution à une
situation d'ignorance ou de très grande incertitude,
la Commission estime utile de signaler les quelques
mesures suivantes, dont l'objectif principal est de
une telle situation:

miser sur la recherche constitue évidemment la
première mesure qui permette de contrer l'igno
rance et une grande incertitude; tout en étant
multidisciplinaire, en raison de la nature même
des nanotechnologies, la recherche doit aussi être
interdisciplinaire afin de favoriser un croisement des
différents savoirs, y compris ceux issus des sciences
sociales et humaines;

recourir à des mécanismes de participation et
de consultation des citoyens afin de déterminer
l'acceptabilité sociale des risques hypothétiques ou
des risques avérés dont le degré d'incertitude est très
élevé;

se doter de moyens de contrôle et de suivi des résul
tats de recherche ou d'incidences d'effets négatifs,
même mineures, qui permettraient de détecter
tôt une situation potentiellement dangereuse ou
néfaste:

légiférer pour imposer les interdictions et les restric
tions nécessaires, voire un moratoire sur certaines
pratiques.

Dans les prochains chapitres, au fur et à mesure que
seront présentés et discutés un certain nombre des
enjeux éthiques relatifs aux nanotechnologies, et que
seront signalées l'ignorance ou la grande incertitude
qui existent en ce qui a trait à leurs effets possibles sur
la santé et sur l'environnement - notamment pour les
nanoparticules -, la Commission pourra s'appuyer
sur les constats et les mesures d'action ci-dessus pour
formuler ses recommandations à l'intention des divers
acteurs concernés.
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Avis de la Commission de l'ét hique d e la science et de la techno lo gie

L' a p p r o che" cycle de: v ic " dans
nC' r""'l t' t:' ! l v e d u d u r a b le

En 1997, était adoptée la norme internationale ISO 14040
(de la série 14000169) sur l'analyse du cycle de vie, principes
et cadre, en matière de gestion environnementale. L'année
suivante, Environnement Canada publiait un document
su r le suje t , Gestion du cycle de vie environnementale
[sic}: Un guide des meilleurs [sic} décisions commerciales,
accompagné de la défin ition suivante: « Le concept d u
cycle de vie est en fait une approche axée sur l'ensemble des
étapes de la "vie" des produits, procédés et services. Selon
ce concept, toutes les étapes du cycle de vie (extraction et
traitement des mat ières pre mières, fabrication, transport
et dis tribution , ut ilisatio n et réem ploi, recyclage et gestion
des déchets ) ont une incidence sur l'environnement et
l' économie' ?".»

Sur la scène in tern ationale, l'intérêt est manifeste pour la
prise en com pte du cycle de vie en ce qui concerne les
nanotechnologies. En témoigne nt, par exemple, le sixièm e
pro gram me-cadre de l'Unio n européenne17 1, le rapport

commun de la Royal Society et de la Roya l Academy of
Engi neering en Crande-Bretagne l'" , un avant-projet de
livre blanc de l'agence américaine EPA173 (Environrnental
Protect ion Agency) et un m émo ire prépar é pa r le
Cal ifornia Council on Science and Technology' ?", Dan s
ce dernier cas, cependa n t, c'est surto ut la pr oduction
industrielle de composants nanorn étriques qui jus tifie
l' int érêt accordé à la question du cycle de vie des produits,
notamment en ce qui a trait à la protection des travailleurs
de l'ind ustrie, mais aussi de l'enviro nnem en t, en raison de
la possibilité que les nanocomposites s'accumulent dans
l'environnement au fil du temps!".

Une telle préoccupation est de plus en plus manifeste
da ns la perspective du développement durable, comme
en témoigne d 'ailleurs la no uvelle Loi sur le dévelop
pement durable'?". Qu' il s'agisse de la pens ée' ?" o u de
l'approche' J" cycle de vie ou, plus concrètement, de la
gest io n 179 ou de l'analyse ' ê" du cycle de vie (ACY) (vo ir
l'encadré) , l'objecti f fondamenta l qu i es t reche rché
est cel ui de la protection de l'envi ro n nemen t à partir
d 'une prise en compte des impact s d' une in novation

169. l'intention du lecteur, précisons que « la série ISO 14000 a pour principal objectif de promouvoir dans les établissements une gestion à la
fois plus efficace et plus rentable de l'environnement et de proposer des instruments utiles et uti lisables (efficaces par rapport à leur co ût,
basés sur des systèmes, souples, reflétant les meilleures pr atiqu es disponibles en mat ière d'organisation ) en vue de recueillir, interpréter
et com mu niquer l'information relative à l'environnem ent. Il s'agira, en dern ière analyse, d 'améliorer la perfor man ce dans les dom aines
de l'environn ernent . » Voir http : //www.intracen.org/tdc/F~'(porto/o20 Quality%2 0Bulletins/eqS3fre.pdf, p. 4.

l ïO. Voir http://www.ec.gc.ca/ecocycIe/fr/whatisIcm.cfm pour un ape rçu du document.

1ï l. UN ION EUROPÉENNE, « Sixième Programme-cadre : Nano techno logies et nanosciences » [en ligne] htt p://europa.eu.int /scadpluslleg/
frllvb/i230 IS.htm.

1ï2. Op. cu,
1ï3. ENVIRONMENTAL PROTECTIO N AGENCY EPA (États- Unis), op. cu.
l ï 4. CALIFORNIA COUNC IL OF SCIE NCE AND TECH NOLOGY, Nanoscience and Nanotechnology. Opportunities and Challenges in

California, A Briefing for the Joint Committee on Preparing CA for the 21stCentury, Californi e, janvier 2004 [en ligne1http://www.lar ta.
orgllavox/articI elink s/2004/040223_nanoreport.pdf.

1ï S. « It is the transition to large-scale commercialmanujaauring ofthese materials that is the primary concern, not the small amounts of material
produced in the research process. The exposure of workers to nanoparticulatcs will require investigation, and potent ial regulation as with
chemtcals[ound to be hazardousbut usejul. With largeproduction quantitics, it willalsobe important to study thefull iifecycle ofthese materials,
including the associated process ojproducing them, thetr use, and eventual disposai. Nono-composites, for example, may be more difficult and
more energy-in tensive to recyclethan single-phase material, and may accum ulate in the environment over time. Since environmental impacts
may be slow to develop and ascertain, one of the challenges will he to determine what needs to be mon itored ovcr the course of tinte as an
important and relevanteffect." lbid., p. lOS.

1ï6. GO UVERNEMENT DU QU ÉBEC, Loi sur le développement durable, op. cit.

1ÏÎ . Gisèle BELEM, « L'analyse du de vie comme outil de développemen t durable », sous la direct ion de Jean -Pierre Rev éret et Corinne
Gendron, Les cahiers de la Chaire, collect ion recherche, Chaire de responsabilité sociale et de déve lopp ement durable, n" OS-200 S
[en ligne1htt p://www.crsdd.uq am .caJpdflpdfCahi ersRecherche/OS-zoos.pd f.

1zs. CENT RE INTERUNIVERSITAIRE DE RÉFÉRENCE SUR CANALYSE, CINTERPRÉTATION ET LA GESTION DU CYCLE DE VIE DES
PRODUITS, PROCÉDÉS ET SERVICES - CIRAIG, Mémoire, dans le cadre de la cons ulta tio n sur le projet de Plan de développem ent
d urable du Q uébec et de l'Avan t-p rojet de l oi sur le développem ent durable, févrie r 200S [en ligne ] htt p://www.polymll.ca/ciraig/
Mem oire_CIRAIG_DD. pdf.

l ï 9. Ibid.

ISO. Ibid. et Gisèle BELEM. op. cit.
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